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port qui sera présenté dans la prochaine séance devra s'inspirer

des idées énoncées dans cet échange de vues. C'est
dans les relations entre l'école et la famille, dans une meilleure

préparation du personnel enseignant, dans la
connaissance toujours plus parfaite de la nature de l'enfant
qu'on trouvera la solution du problème de la discipline. Il
fait l'éloge, en particulier, de M. Tortillet dont les idées
neuves et originales ont élevé la discussion à un niveau
qui honore la Société pédagogique. Il espère, enfin, que des
réunions telles que celle-ci, où de cordiales relations entre
instituteurs de pays voisins et entre instituteurs et pères
de famille se sont établies, se renouvelleront et seront
fécondes en heureux résultats.

4° Nomination de la Commission de soirée.

A l'unanimité, l'assemblée renvoie au Comité la constitution

de cette commission.

5° Propositions individuelles.
Aucune.
Séance levée à 6 heures.

Le bullelinier : Ls Dtjbaxd.
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